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RÉSUMÉ
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La cour était saisie du refus d’une demande d’abro ga tion d’un
règle ment de Plan Local d'Ur ba nisme (PLU) inter di sant toute
construc tion dans une zone iden ti fiée pour son intérêt paysager.

1

L’arrêt commenté procède à une appli ca tion de la jurisprudence
Société des sables du Conseil d’État du 14 juin 2021 (n  439453) qui
requiert du juge de l’excès de pouvoir un contrôle de propor tion na lité
des pres crip tions qui peuvent être impo sées en matière de protec tion
des paysages, pour l’étendre, du fait de la spéci fi cité de la rédac tion
du PLU en cause, à la protec tion insti tuée par un site patri mo nial
remar quable, régi par le Code du patrimoine.
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NOTE UNIVERSITAIRE

Contrôle de proportionnalité des
servitudes d'urbanisme : extension aux
sites patrimoniaux remarquables

Caroline Colas Bonifay
Doctorante en droit de l’urbanisme au laboratoire de droit immobilier et notarial
privé et public (LDINPP) de la faculté de droit d’Aix-en-Provence.
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La cour était saisie du refus d’une demande d’abro ga tion d’un
règle ment de plan local d'ur ba nisme (PLU) inter di sant toute
construc tion dans une zone iden ti fiée pour son intérêt paysager.

1

L’arrêt commenté procède à une appli ca tion de la
juris pru dence Société des sables du Conseil d’État du 14 juin 2021 1 qui
requiert du juge de l’excès de pouvoir un contrôle de propor tion na lité
des pres crip tions qui peuvent être impo sées en matière de protec tion
des paysages, pour l’étendre, du fait de la spéci fi cité de la rédac tion
du PLU en cause, à la protec tion insti tuée par un site patri mo nial
remar quable, régi par le code du patrimoine.

2

La protec tion du patri moine paysager soulève des enjeux de
conci lia tion déli cats entre préser va tion de l'en vi ron ne ment et respect
du droit de propriété. L'in ten si fi ca tion des servi tudes d'ur ba nisme,
parti cu liè re ment dans les zones attrac tives du littoral, conduit
régu liè re ment le juge admi nis tratif à véri fier que les restric tions
impo sées aux proprié taires ne dépassent pas ce qui est stric te ment
néces saire à l'ob jectif poursuivi.

3

En l'es pèce, deux proprié taires d'une parcelle située sur la commune
d'An tibes Juan‐les‐Pins, avaient solli cité l'abro ga tion des dispo si tions
du plan local d'ur ba nisme (PLU) et du site patri mo nial remar quable
(SPR) de la commune qui clas saient leur parcelle comme unité de
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paysage à protéger et comme un élément remar quable du patri moine
paysager inter di sant ainsi toute construc tion sur celle‐ci.

L’adjoint au maire d'An tibes Juan‐les‐Pins délégué à l’urba nisme ayant
refusé d'ins crire cette abro ga tion à l'ordre du jour du conseil
muni cipal, les proprié taires ont formé un recours devant le tribunal
admi nis tratif de Nice qui a rejeté leur demande. La cour
admi nis tra tive d'appel de Marseille, saisie en appel, devait donc
tran cher la ques tion suivante : une inter dic tion absolue de construire
sur une parcelle située en zone forte ment urba nisée, fondée à la fois
sur des motifs paysa gers et patri mo niaux, respecte‐t‐elle le prin cipe
de propor tion na lité des servi tudes d'ur ba nisme ?

5

Dans l’arrêt du 17 juillet 2025, la cour admi nis tra tive d'appel y a
répondu par la néga tive. Cette déci sion, qui annule le juge ment de
première instance et enjoint au maire d'abroger les dispo si tions
liti gieuses, présente un double intérêt : d'une part, elle procède à une
appli ca tion rigou reuse du contrôle de propor tion na lité inau guré par
la juris pru dence Société des sables du Conseil d'État du 14 juin 2021
(I) ; d'autre part, elle étend ce contrôle aux servi tudes insti tuées au
titre d’un site patri mo nial remar quable, démon trant ainsi l'unité du
contrôle juri dic tionnel sur les restric tions au droit de construire (II).

6

I. L'ap pli ca tion du contrôle de
propor tion na lité issu de la juris ‐
pru dence Société des sables
Par sa déci sion du 14 juin 2021 Société des sables, le Conseil d'État a
posé un prin cipe essen tiel en matière de protec tion paysa gère : si les
articles L. 151‐19 et L. 151‐23 du Code de l'ur ba nisme permettent au
règle ment d'un PLU d'édicter des dispo si tions visant à protéger un
élément du paysage dont l'in térêt le justifie, la localisation,

7

« la déli mi ta tion et les pres crip tions […] doivent être propor tion nées
et ne peuvent excéder ce qui est néces saire à l'ob jectif recherché.
Une inter dic tion totale de construire ne peut être imposée que si elle
constitue le seul moyen permet tant d'at teindre l'ob jectif pour suivi ».
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Le rappor teur public a expli cité les impli ca tions de ce prin cipe en
détaillant un triple critère d'adé qua tion, de propor tion na lité et de
néces sité :

8

« lorsque l'au to rité plani fi ca trice décide de fixer des pres crip tions,
celles- ci doivent […] être adéquates au regard de l'ob jectif recherché
[...], propor tion nées [...] et […] néces saires, c'est- à-dire que l'au to rité
plani fi ca trice doit retenir, parmi les pres crip tions suscep tibles
d'at teindre l'ob jectif recherché, celles qui sont le moins
contrai gnantes. […] L'inter dic tion de toute construc tion ne saurait
être qu'un ultime recours – et à ce titre excep tionnel – lors qu'au cune
autre mesure moins contrai gnante n'est envi sa geable » 2.

Ce triple critère struc ture ainsi le contrôle opéré par le juge
admi nis tratif sur les servitudes non aedificandi et témoigne d’une
inten sité de contrôle élevée, compa rable à celle exercée en matière
de police admi nis tra tive lorsque des libertés fonda men tales sont en
cause. Pour tant, bien que ce contrôle dépasse clai re ment le simple
contrôle de l’erreur mani feste d’appré cia tion habi tuel en droit de
l’urba nisme, il ne saurait être assi milé sans réserve à un contrôle
maximum au sens clas sique. Le juge admi nis tratif ne vérifie pas
toujours si la mesure adoptée est la meilleure possible dans l’absolu,
mais plutôt si elle est la moins restric tive parmi celles envi sa gées, ce
qui intro duit une nuance importante.

9

L'arrêt commenté fait une appli ca tion parti cu liè re ment rigou reuse du
prin cipe posé dans l’arrêt Société des sables en procé dant à une
analyse détaillée de la situa tion de la parcelle liti gieuse. La cour
relève d'abord que cette parcelle de 3 695 m², en nature de friche non
boisée et dépourvue de toute construc tion, se situe en zone UDe du
Cap d'An tibes Juan‐les‐Pins, secteur « entiè re ment urba nisé par des
villas avec piscine implan tées au sein de larges espaces verts et
arborés », où toutes les parcelles avoi si nantes sont construites
(point 11). Ce constat factuel est central puisqu’il démontre que la
parcelle s'ins crit dans un tissu urbain dense et non dans un espace
naturel préservé.

10

S'ap puyant sur un rapport d'ex per tise produit par les requé rantes, la
cour constate que bien qu’une végé ta tion rudé rale soit omni pré sente
sur la parcelle, celle‐ci

11
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« ne présente aucune espèce végé tale arbus tive ou herbacée
remar quable mais surtout des espèces oppor tu nistes et
enva his santes de façon impor tante ». Dès lors, la parcelle « ne
constitue pas ainsi un réser voir de biodi ver sité, alors qu'elle se situe
dans un secteur large ment arti fi cia lisé et imper méa bi lisé, ni un
corridor écolo gique, alors que la zone pavillon naire où elle se situe
est entourée de murs ou de grilles d'en ceinte frei nant voire
empê chant la circu la tion d'une éven tuelle faune » (point 11).

La conclu sion de la cour est sans appel : même dans le cas où la
parcelle en cause fait partie de la trame verte

12

« aucun des docu ments du PLU et du SPR, ni les écri tures de la
commune d'An tibes Juan‐les‐Pins ou les pièces produites à l'appui ne
viennent justi fier l'in ter dic tion de construire dont cette parcelle fait
l'objet, ni que des restric tions moindres ne pour raient lui être
appli quées ».

La cour souligne notam ment que dans cette zone urbaine, l'em prise
au sol des construc tions est limitée à 15 % de la surface du terrain et
que toute auto ri sa tion de travaux est subor donnée à l'ac cord de
l'ar chi tecte des Bâti ments de France en appli ca tion de l'ar ticle
L. 632‐2 du Code du patrimoine.

Cette analyse illustre la rigueur du contrôle de propor tion na lité
exercé par le juge : il ne suffit pas qu'une parcelle soit formel le ment
classée comme élément paysager à protéger pour justi fier une
inter dic tion totale de construire. En appli ca tion des trois critères
évoqués précé dem ment, l'au to rité admi nis tra tive doit démon trer que
l'in ter dic tion est le seul moyen d'at teindre l'ob jectif de protection.

13

II. L'ex ten sion du contrôle de
propor tion na lité aux sites patri ‐
mo niaux remarquables
L'ori gi na lité de l'arrêt commenté réside dans son trai te ment de la
super po si tion de deux régimes de protec tion distincts : celui prévu
par le Code de l'ur ba nisme (unité de paysage protégée au titre de
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l'ar ticle L. 151‐23) et celui prévu par le code du patri moine (élément
remar quable du patri moine paysager iden tifié dans le SPR). Cette
arti cu la tion soule vait une ques tion juri dique déli cate : le contrôle de
propor tion na lité consacré par la juris pru dence Société des
sables pour les protec tions paysa gères du code de l'ur ba nisme
s'ap plique‐t‐il égale ment aux servi tudes insti tuées par un SPR ?

Les sites patri mo niaux remar quables, créés par la loi du 7 juillet 2016
rela tive à la liberté de la créa tion, à l'ar chi tec ture et au patri moine,
ont succédé aux secteurs sauve gardés, aux zones de protec tion du
patri moine archi tec tural, urbain et paysager (ZPPAUP) et aux aires de
mise en valeur de l'ar chi tec ture et du patri moine (AVAP). Ces sites
béné fi cient d'un régime protec teur renforcé, encadré par les articles
L. 631‐1 et suivants du Code du patri moine, et consti tuent des
servi tudes d'uti lité publique affec tant l'uti li sa tion des sols. En
l'es pèce, l'AVAP d'An tibes Juan‐les‐Pins, approuvée par déli bé ra tion
du 18 mai 2018, était devenue un SPR en appli ca tion de la loi de 2016
(cf. point 10 de l’arrêt).

15

La démons tra tion de la cour admi nis tra tive d'appel repose sur un
constat déter mi nant : les pres crip tions du PLU et du SPR « résulte[nt]
des mêmes motifs de protec tion à voca tion écolo gique et du même
fonde ment juri dique » (point 10). Les deux docu ments d'ur ba nisme
pour suivent ainsi un objectif iden tique de préser va tion écolo gique et
s'ap puient tous deux sur une logique de protec tion de la trame verte
et des conti nuités écolo giques. Les cartes du zonage du SPR
iden ti fient d'ailleurs en vert les « jardins à créer ou à protéger » en
faisant « direc te ment réfé rence à l'ar ticle L. 151‐23 du Code de
l'ur ba nisme » (point 10).

16

C'est préci sé ment cette iden tité de motifs et de fonde ments qui
justifie, selon la cour, l'ap pli ca tion du même contrôle
juri dic tionnel. Dès lors, la cour en déduit que « le bien‐fondé [de cet
enca dre ment strict] est à appré cier en l'es pèce au regard du prin cipe
rappelé au point 7, en parti cu lier quant à la propor tion na lité de ces
pres crip tions ». En se réfé rant ainsi au contrôle de propor tion na lité
exposé précé dem ment, la cour étend de fait l'ap pli ca tion de la
juris pru dence Société des sables aux pres crip tions du SPR.

17

L'im pact de cette solu tion dépasse le cas d'es pèce. Elle implique que
le contrôle de propor tion na lité ne se limite pas aux seules

18
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protec tions insti tuées au titre des articles L. 151‐19 et L. 151‐23 du
code de l'ur ba nisme, mais s'étend aux servi tudes patri mo niales
lorsque celles‐ci pour suivent des objec tifs simi laires et reposent sur
des fonde ments conver gents. Le juge admi nis tratif affirme ainsi
l'unité du contrôle juri dic tionnel sur les restric tions au droit de
construire, qu’elles soient issues du code de l'ur ba nisme ou du code
du patrimoine.

Cette approche témoigne d'une concep tion fonc tion nelle du contrôle
de propor tion na lité : ce n'est pas la quali fi ca tion formelle de la
servi tude qui importe, mais sa nature et ses effets concrets sur le
droit de propriété. Dès lors qu'une servi tude, qu'elle relève du PLU ou
du SPR, interdit toute construc tion sur une parcelle pour des motifs
écolo giques et paysa gers, elle doit être soumise au même stan dard de
contrôle. Le juge refuse ainsi qu'une même restric tion puisse
échapper au contrôle de propor tion na lité au seul motif qu'elle serait
quali fiée diffé rem ment selon qu'elle figure dans le PLU ou dans
le SPR.

19

Pour les collec ti vités terri to riales, cette juris pru dence impose une
rigueur accrue dans l'éla bo ra tion des docu ments d'ur ba nisme. Il ne
suffit plus de super poser des protec tions issues de diffé rents codes
pour échapper au contrôle du juge. L'au to rité compé tente devra
démon trer, pour chaque parcelle faisant l'objet d'une inter dic tion de
construire, que cette inter dic tion est justi fiée par des éléments
objec tifs et précis – présence avérée d'es pèces remar quables, rôle
effectif de corridor écolo gique, intérêt paysager excep tionnel – et
qu'au cune restric tion moindre ne permet trait d'at teindre l'ob jectif
de protection.

20

L'arrêt soulève néan moins plusieurs inter ro ga tions quant au
péri mètre et aux moda lités d'ap pli ca tion de cette juris pru dence. On
peut notam ment s'in ter roger sur son champ d’appli ca tion exact :
s'étendra‐t‐elle à toutes les servi tudes insti tuées par un SPR, y
compris celles visant à protéger le patri moine bâti ou archi tec tural ?
Ou restera‐t‐elle limitée aux servi tudes pour sui vant des objec tifs
écolo giques et paysa gers, comme en l'es pèce ? La logique de l'arrêt,
qui insiste sur la conver gence des fonde ments et des objec tifs, plaide
pour une exten sion mesurée, limitée aux cas où les servi tudes du SPR

21
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NOTES

1  CE, 14 juin 2021, Société des sables, n  439453.

2  V. VILLETTE. La vue, mode d’emploi, AJDA, n  30 (13 septembre 2021),
pp. 1756 à 1759
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pour suivent des objec tifs simi laires à ceux des protec tions du code
de l'urbanisme.

Au‐delà de ces ques tions qui devront être préci sées par la
juris pru dence à venir, l'ap port majeur de cet arrêt réside dans
l'af fir ma tion d'un contrôle unifié des servi tudes d'ur ba nisme fondé
sur une approche fonc tion nelle : quelle que soit l'ori gine norma tive
de la restric tion (Code de l'ur ba nisme ou Code du patri moine), dès
lors qu'elle pour suit les mêmes objec tifs et produit les mêmes effets,
elle doit être soumise au même stan dard de contrôle juri dic tionnel.
Cette approche garantit que la protec tion de l'in térêt général ne se
fasse pas au détri ment du respect du droit de propriété.
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